
Marche de l’entreprise - Avancement des activités : 
 
TTH : 
Production IB5 :  0/jour en novembre, 30 en décembre. 
Production MX65 : 1500/jour mais aucun chiffre n’est crédible concernant cette activité. 
Une rotation a été mise en place pour la semaine de fermeture (sem 44). 
 
6F35 : 
Production : 50/jour en octobre, 1120/ semaine ensuite… 
Retard de 2306 transmissions. 
Stock de 535. 
Valence a encore du stock et ne l’a pas encore épuisé. 
Volume annuel : 69 245. 
 
DCT : 
Production : 118/jour en octobre. 550/ semaine ensuite… 
1650 clutchs et 2640 supports de retard. 
Stock de 2640. 
Kechnec a encore du stock et ne l’a pas encore épuisé. 
 
Carter Fox : 
Production : 779/ jour en octobre. 1272/jour plus 1080 en SD ensuite... 
Retard de 6744 carters. 
Pas de stock. 
Volume annuel : 310 000 environ. 
 
Personnels : 
Prêt de main d’œuvre à GFT : 55 collègues sont actuellement prêtés. 
Effectifs : nous ne sommes plus que 800 salariés actifs. 
 
Information-consultation sur le renouvellement de la convention de prêt de main d’œuvre à GFT - Avis : 
FAI et GFT ont convenu de renouveler, du 1er janvier au 30 septembre 2019, les dispositions de la convention de prêt de 
main d’œuvre-accord cadre pour 75 salariés maximum. 
 
8 votants : 4 « défavorable », 4 « blanc ». 
 
Présentation du nouveau bulletin de paie avec le prélèvement à la source : 
Des informations vont être ajoutées sur nos bulletins de paie. 
Une ligne « Net à payer avant impôt sur le revenu » rappellera le salaire net avant impôt. 
Une ligne « Impôt sur le revenu prélevé à la source » montrera la base de calcul « l’assiette », le taux de prélèvement ainsi 
que le montant. 
Le nouveau « Net à payer » sera indiqué après le prélèvement à la source. 
 
Information-consultation sur les projets de convention individuelle de prêt de personnel pour 2018 entre FAI et GFT 
et les projets d’avenant – Avis : 
5 nouveaux salariés vont être prêtés, ce qui fera un total de 60. 
 
8 votants : 4 « défavorable », 4 « blanc ». 
 
Questions diverses : 
• La CGT dénonce le fait de recevoir des documents dans des délais qui ne permettent pas de les étudier avant les réunions. 
Par exemple, une présentation a été envoyé vendredi à 16h42. Loin de ce que prévoit le législateur. 
• La CGT revient sur le fait que la direction avait mis des salariés en grève le jeudi 11 octobre. La CGT avait demandé à la 
direction de revoir sa position, ce qu’elle a fait, tant mieux. Les collègues ne sont plus considérés en grève. 
• Accident de travail : où en est l'étude pour transporter un blessé au travail à l'hôpital ? Cette question fait suite à ce qui 
s’était passé avec un collègue qui a été blessé au DCT et est reparti de l’usine par ses propres moyens. La direction n’a pas 
de réponse aujourd’hui, elle reviendra vers nous ultérieurement sur ce sujet. 
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Pour ne plus subir ! Pour agir ! Je me syndique à la CGT ! 
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